
Pourquoi, le Suppliant, offrant de prouver tous les faits et allé-
gués ci-deffus, dont le fuppliant fe plaint, ainfi que de l'illégalité
de la dite éledion, et de fon retour, prie humblement cette Cham-
bre qu'il lui plaife prendre ci fa confidération les motifs de fes griefs,
et permettre qu'il foit entendu par qui il appartiendra afin que droit
foit fait felon ce qu'il plaira à cette Chambre ordonner dans fa fa.
geffe.

Mr. Mure a auffi lu une Requête en fon propre nom contre l'E.
leaion et le Retour de Joln Young, Ecuier, comme un des repréfen.
tants pour la Baffe-ville de Quebec.

ORDONNE', Que la dite Requête foit maintenant reçue.

En conféquence la dite Requête a été reçue et lue par le Greffier,

EXPOSANT-QU'à la derniere Eleaion générale des Membres pour
fervir dans le Parlement Provincial, le requérant étoit candidat pour
la Baffe-ville de Québec, avec John Young et Louis De Salaberry, E-
cuiers, et qu'une grande majorité des fuffrages légaux furent donnés
en faveur de l'expofant : que nonobfíant cela, le dit John Toung, par
des moyens de corruption, foit de lui ou de fes amis, divifa et fub-
divifà des propriétés, afin de donne, un droit apparent de voter, et
que nombre des fuffrages donnés eo fa faveur ont été donnés 1ous
de pareilles qualifications fupposées ; et que par ces moyens illégaux
et autres, le dit Jobn Toung a été retourné comme dûement élû.

Qu'à la fin de l'éledion, le requérant, avec un certain nombre
des éle&eurs, demanderent un fcrutin, auquel l'Officier Rapporteur
fit réponfe qu'il étoit incompétent foit à l'accorder foit à le refufer;
c'eft pourquoi le requérant prie humblement qu'il lui foit permis de
prouver à la barre de cette Chambre, ou en telle autre maniere que la.
Chambre pourra décider, qu'un grand nombre de fuffrages illégaux
(favoir le nombre de cent cinquante et audeffus) furent donnés en fa.
veur du dit John Young; et que par ces moyens il obtint un Retour,
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